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 Introduction  
 

 

Contexte  

 

Trente ans après la première grande loi sur le handicap (1975) et près de vingt ans après la loi de 

1987 introduisant le principe de lõobligation dõemploi des personnes handicap®es, la loi du 11 f®vrier 

2005 d ite loi «  Handicap  è traduit la volont® des pouvoirs publics dõinciter les entreprises ¨ agir en 

mati¯re de recrutement, dõint®gration et de maintien dans lõemploi des personnes handicap®es. 

Lõemploi des personnes handicap®es reste cependant aujourdõhui relativement complexe  : il est 

constitu® dõun maillage h®t®rog¯ne de partenaires -  institutionnels et associatifs, locaux et 

nationaux, spécialisés ou généralistes -  dont les missions sont parfois fortement imbriquées.  

Il est par conséquent parfois difficile  pour lõentreprise dõappr®hender le fonctionnement et 

lõarticulation de ces r®seaux, mais ®galement de rep®rer les organismes susceptibles de r®pondre ¨ 

ses attentes spécifiques.  

Conscients de cette difficulté, nous avons souhaité dresser, à travers la car tographie qui suit, un 

descriptif aussi simple et pratique que possible des différents acteurs du champ du handicap, afin 

dõaider les entreprises ¨ y voir plus clair. 

Cette cartographie a une vis®e ®volutive, cõest pourquoi la liste des structures citées n õest pas 

exhaustive et pourra faire lõobjet de mise ¨ jour. 

 

 

Nous avons distingu® douze grands types dõacteurs pouvant vous aider à metre en place des actions 

dans le cadre de votre obligation dõemploi : 

 

1.  Organismes reconnaissant la qualité de travailleur  handicapé  

2.  Structures dõorientation et de financement 

3.  R®seaux dõentreprises favorisant les ®changes dõexp®riences 

4.  Partenaires de la formation  

5.  Opérationnels du placement de personnes handicapées  

6.  Entreprises de Travail Temporaire  

7.  Associations du secteur du handicap offrant des services de placement  

8.  Acteurs du maintien dans lõemploi et de lõergonomie  

9.  Structures protégées  

10.  Acteurs permettant de déduire certaines dépenses  

11.  Cabinets conseils  

12.  Les sources dõinformation et de documentation 
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Quels acteurs pour quel s types dõactions ? 

 
 

ACTIONS  STRUCTURES ADEQUATES 

¶ Echanger et agir avec dõautres entreprises sur 

votre obligation dõemploi   

¶ R®seaux dõentreprises favorisant les 

®changes dõexp®riences (p.14 ) 
 

¶ Faire un  état des lieux de votre politique handicap  

¶ Réseaux dõentreprises favorisant les 

®changes dõexp®riences (p.14 ) 

¶ Cabinets conseils  (p.51 ) 

¶ Sensibiliser et former vos collaborateurs  

¶ Partenaires de la formation  (p.20 ) 

¶ Cabinets conseils  (p.51 ) 

¶ Recruter en CDI/CDD/Intérim/Stages  

¶ Opérationnels du placement de per sonnes 

handicapées  (p.24 ) 

¶ Entreprises de Travail Temporaire  (p.31 ) 

¶ Associations du secteur du handicap 

of frant des services de placement  (p.33 ) 

¶ Structures protégées  (p.46 ) 

¶ Maintenir en poste un salari® frapp® dõinaptitude 

¶ Acteurs du maintien dans lõemploi et de 

lõergonomie (p.41 ) 

¶ Cabinets conseils  (p.51 ) 

¶ Passer des contrats avec le secteur protégé  (sous -

traitance, mises à disposition ) 
¶ Structures protégées  (p.46 ) 

¶ Signer un accord dõentreprise 

¶ Structures dõorientation et de financement 

(p.9 ) 

¶ R®seaux dõentreprises favorisant les 

®changes dõexp®riences (p.14 ) 

¶ Cabinets conseils  (p.51 ) 
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 Organismes reconnaissant la qualité de travailleur handicapé  
 

La loi du 10 juillet 1987 fixe à toute entreprise du secteur privé employant au moins 20 salariés 

depuis plus de  trois ans, une obligation d'emploi de personnes handicapées, correspondant à 6% de 

son effectif total.  

 

Lõarticle 2 de la loi du 11 f®vrier 2005 stipule que ç constitue un handicap, au sens de la présente loi, 

toute limitation dõactivit® ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne en raison dõune alt®ration substantielle, durable ou d®finitive dõune 

ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dõun 

polyhandicap ou trouble de santé invalidant ».  

 

La législation définit précisément les situations permettant de justifier du statut de personne 

handicap®e au regard de lõemploi. Peuvent ainsi °tre comptabilis®es au titre de lõobligation dõemploi 

les salariés suivants  :  

- Les personnes reconnues travailleurs handicapés par la commission des droits et de 

lõautonomie des personnes handicap®es (CDAPH), ex- COTOREP. 

- Les victimes dõaccident du travail ou de maladie professionnelle ayant une incapacit® 

permanente, partielle au moi ns égale à 10%  

- Les titulaires dõune pension dõinvalidit® 

- Les anciens militaires et assimil®s, titulaires dõune pension dõinvalidit®. 

- Les pensionnés de guerre ou assimilés  

- Les sapeurs pompiers volontaires, victimes dõun accident dans lõexercice de leur 

fon ction.  

 

La loi du 11 f®vrier 2005 introduit par ailleurs de nouveaux b®n®ficiaires de lõobligation dõemploi :  

- Les titulaires dõune carte dõinvalidit®  

- Les titulaires de lõallocation adulte handicap® (AAH) 
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Nom Maison Départementale des Personnes Handicapées - 
MDPH 

(Elle regroupe notamment lôex COTOREP) 

 

Statut 

 

Groupement dôint®r°t public (GIP) sous tutelle administrative et financi¯re du 

département.  
 

Date de création 

 

Créée par la loi du 11 février 2005 
 

Implantation 

 

Une maison par département 
 

Equipe 

 

Une Commission exécutive administre la Maison départementale. Elle est résidée par le 

Président du conseil général et composée de représentants du conseil général pour 

moitié de ses membres, de repr®sentants dôassociations de personnes handicap®es et 

des autres membres du groupement dôint®r°t public. 

Un r®f®rent pour lôinsertion professionnelle est d®sign® dans chaque MDPH. 
 

Financement 

 

Public 
 

Partenaires 

 

État, administrations dont DDTEFP, DDASS, collectivités territoriales 
 

Cibles 

 

Personnes ï adultes ou jeunes -  en situation de handicap ou en cours de 

reconnaissance 
 

Missions 

 

Lieu unique dôaccueil, la Maison d®partementale des personnes handicap®es ç exerce 
une mission dôaccueil, dôinformation, dôaccompagnement et de conseil des personnes 
handicapées et de leur famille ainsi que de sensibilisation de tous les citoyens aux 
handicaps ».  

¶ Elle informe et accompagne les personnes handicapées et leur famille dès 

lôannonce du handicap et tout au long de son ®volution.  

¶ Elle met en place et organise lô®quipe pluridisciplinaire qui ®value les 

besoins de la personne sur la base du projet de vie et propose un plan 

personnalisé de compensation du handicap.  

¶ Elle assure lôorganisation de la Commission des droits et de lôautonomie 

des personnes handicapées (CDAPH) et le suivi de la mise en îuvre de ses 

décisions, ainsi que la gestion du fonds départemental de compensation du 

handicap. Depuis janvier 2006, les commissions des droits et de l'autonomie 

des personnes handicapées (CDAPH) remplacent les commissions 

départementales de l'éducation spécialisée (CDES), pour les personnes 

handicapées de moins de 20 ans, et les Cotorep, pour les plus de 20 ans. La 

CDAPH est l'interlocuteur de référence des personnes handicapées. Elle 

accorde le statut de personne handicapée. C'est elle également qui adopte les 

mesures relatives à l'ensemble des droits de la personne handicapée, 

notamment en matière de prestations et d'orientation professionnelle..  

¶ Elle reçoit toutes les demandes de droits ou prestations qui relèvent de la 

comp®tence de la Commission des droits et de lôautonomie (CDA). La CDA 

décide des besoins des personnes handicapées et définit les prestations qui 

leurs seront attribuées. 

¶ Elle assure le suivi de la mise en îuvre des d®cisions prises.  
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¶ Elle organise des actions de coordination avec les dispositifs sanitaires 

et médico-sociaux et d®signe en son sein un r®f®rent pour lôinsertion 

professionnelle.  

Coordonnées 

 

http://www.handicap.gouv.fr rubrique Maison départementale des Personnes  

Handicapées (carte des MDPH) 

http://www.handicap.gouv.fr/
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 Structures dõorientation et de financement 
 

 

Il sõagit principalement de lõAssociation de Gestion des Fonds pour lõInsertion des Personnes 

Handicapées (AGEFIPH). Celle -ci collecte les contributions compensatrices des entreprises nõayant pas 

atteint lõobligation dõemploi fix®e par la loi et favorise lõemploi des personnes handicap®es au travers 

de subventions accord®es aux structures sp®cialis®es, aux b®n®ficiaires de lõobligation dõemploi ou 

aux entr eprises privées (aménagements de poste, diagnostic conseil, etc.).  

 

Si la loi «  handicap  » maintient le quota de 6% de salariés handicapés pour toutes les entreprises de 

20 salari®s et plus, le plafond de contribution ¨ lõAgefiph a en revanche ®t® revu ¨ la hausse. Il est 

ainsi passé de 400 ¨ 600 fois le SMIC horaire (selon la taille de lõentreprise) par personne handicap®e 

manquante contre 300 à 500 fois hier.  

 

En 2010, les entreprises qui nõemploieront toujours aucun salari® handicap® ou qui nõauront entrepris 

aucune action concr¯te en leur faveur, verront leur contribution ¨ lõAgefiph passer ¨ 1500 fois le SMIC 

horaire.  

 

 

Lõaccord et la convention avec l'Agefiph 

 

 

Lõaccord ou la convention avec l'Agefiph poursuivent un m°me objectif : contractualiser l'engagement 

de l'entreprise dans la mise en oeuvre d'une politique d'emploi des personnes handicapées. Mais leurs 

modalités, leurs acteurs et les effets produits sont différents : le choix s'effectue selon la situation et 

les besoins de l'entreprise.  

 

 

Les 4 principales différences entre l'accord et la convention :  

 

1. Le contenu  

L'accord et la convention portent sur l'embauche, la qualification et le maintien dans l'emploi de 

personnes handicapées. Seul l'accord peut également inclure la sous -traitance confi ée au secteur 

prot®g® (®tablissements et services dõaides par le travail (ESAT)  et entreprises adapt®es). 

 

2. Les modalités et les acteurs associés  

- L'accord est négocié et signé entre la direction de l'entreprise et ses organisations syndicales. Il peut  

ensuite être soumis à une procédure d'agrément auprès de la Direction Départementale du Travail du 

siège de l'entreprise.  

- La convention est signée par la direction de l'entreprise et l'Agefiph après avis des instances 

représentatives du personnel de l'e ntreprise.  

 

3. Les aspects financiers  

- L'accord, une fois agréé, exonère l'entreprise de sa contribution à l'Agefiph durant la durée de 

validité de l'accord. L'entreprise ne contribue donc plus à l'Agefiph même si elle n'atteint pas le quota 

de 6%. En revanche, elle ne peut plus bénéficier des aides et appuis proposés par l'Agefiph, sauf cas 

particuliers.  

- L'entreprise signataire d'une convention reçoit une aide financière de l'Agefiph afin de l'aider à 

atteindre les objectifs prévus dans le texte de la c onvention. Elle peut solliciter les aides et appuis de 

l'Agefiph pour d'autres actions. En revanche, elle continue à verser une contribution à l'Agefiph tant 

qu'elle n'atteint pas le quota légal de 6%.  
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4. La durée  

- En règle générale, la durée de l'accor d agréé est de 3 ans. Il peut être renouvelé par la Direction 

Départementale du Travail, selon les résultats obtenus.  
 

 

- La durée de la convention avec l'Agefiph est fonction des objectifs fixés et de la méthodologie 

retenue. La durée moyenne est de deux ans, la durée maximum de conventionnement est fixée à 4 

ans, renouvellement inclus.  

 

 

Quelles solutions choisir ?  

 

L'accord nécessite pour l'entreprise d'engager une négociation avec les partenaires sociaux sur un 

plan d'action définissant de façon précise  des moyens et des objectifs. Ce choix suppose que 

l'entreprise ait déjà une certaine maturité sur cette thématique.  

Plus souple dans sa définition et sa mise en oeuvre, la convention peut constituer une phase 

préparatoire à un accord d'entreprise. Elle es t la 1
re
 étape de la mise en oeuvre d'une politique 

d'emploi : les aides financières et méthodologiques proposées par l'Agefiph ainsi que l'application du 

plan d'action défini permettront à l'entreprise de mettre en place les procédures et les personnes 

ressources en interne, de repérer et de développer les partenariats externes.  

(source site Agefiph)  
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Nom Agefiph 

(Association de Gestion du Fonds pour lôInsertion Professionnelle des Personnes 
Handicapées) 

 

Statut 

 

Association agréée par le ministère du Travail, de lôEmploi et de la Formation 
Professionnelle 
 

Date de création 

 

1987 (issue de la loi du 10 juillet 1987) 
 

Quelques chiffres 

 

231 255 interventions bénéficiant à des personnes handicapées en 2006 
¶ Insertion ou maintien de la personne handicap®e dans lôemploi : 79 938 
¶ Formation de la personne handicapée : 128 839 
¶ Aides spécifiques : 22 478 

 

Implantation 

 

20 délégations régionales 
 

Equipe/ 
Organisation 

 

Le comité de direction 
Dans le cadre des orientations définies par le conseil d'administration, la direction 
générale et le comité de direction organisent, mettent en oeuvre et évaluent la politique 
de l'Agefiph. 

LôAgefiph est une association de type loi 1901, administr®e par des repr®sentants de 
lôensemble des acteurs impliqu®s dans la politique dôemploi des personnes 
handicap®es. Ensemble, ils d®finissent la strat®gie et les axes dôintervention de 
lôAgefiph. 

Le conseil d'administration, d'inspiration paritaire, est composé de 4 collèges 
(employeurs, salariés, association de personnes handicapées et personnalités 
qualifiées) de cinq membres nommés pour 3 ans.  

Les débats sont notamment alimentés par les travaux des 4 commissions : 
- Commission Financière 
- Commission Politique d'Intervention 
- Commission d'Etude des Conventions Nationales 
- Commission Etudes et Evaluation et Communication 

 

Financement 

 

Contribution financière des entreprises. 
La loi du 10 juillet 1987 fixe à tout établissement employant au moins 20 salariés depuis 
plus de trois ans une obligation d'emploi de personnes handicapées, correspondant à 
6% de son effectif total. La contribution annuelle à l'Agefiph est l'un des 4 moyens 
prévus par la loi pour s'acquitter de cette obligation. 
 

Partenaires 
institutionnels 

 

 

ANPE, ANACT, AFPA, PDITH, les associations de personnes handicapées, les 
syndicats dôemployeurs et de salari®s et les Maisons de lôemploi. 
 

Les opérateurs 

 

Le réseau Cap Emploi,  les services d®partementaux dôappui au maintien dans lôemploi, 
les chargés de mission information et sensibilisation, les organismes 
dôaccompagnement sp®cifique, les organismes participant aux sch®mas r®gionaux de la 
formation professionnelle et de lôapprentissage et les r®seaux dôaccompagnement ¨ la 
cr®ation dôentreprise.  
 

Cibles 
Personnes handicapées. 
Bénéficiaires des financements Agefiph : 

¶ Entreprises privées et aux employeurs du secteur privé ; 

 

http://www.agefiph.asso.fr/htm/employeur/acquitter_obligation/fr_1.htm
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¶ Personnes handicapées bénéficiaires de la loi du 10 juillet 1987 faisant l'objet 
d'une insertion dans le secteur privé ;  

¶ Opérateurs de terrain (Cap Emploi, organismes de formation et de bilan, milieu 
prot®g®é) 

 

Missions 

 

¶ Favoriser l'accès et le maintien dans l'emploi des personnes handicapées en 
milieu ordinaire de travail. 

¶ Promouvoir toutes les formes dôinsertion professionnelle et leur suivi. 
¶ L'Agefiph contribue à la politique de l'emploi conduite par l'Etat. Elle est au 
service des entreprises et des personnes handicap®es et se trouve au cîur du 
partenariat qu'elle suscite entre les acteurs économiques, sociaux et associatifs. 

 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Aides aux contrats en alternance 
¶ Information et sensibilisation 
¶ Diagnostic et conseil 
¶ Bilan d'évaluation et d'orientation 
¶ Mise à niveau et mobilisation 
¶ Formation professionnelle 
¶ Aides à l'apprentissage  
¶ Aides à la formation en alternance 
¶ Soutien et suivi de l'insertion 
¶ Aides techniques et humaines 
¶ Aménagement des situations de travail 
¶ Accessibilité des lieux de travail 
¶ Détachement en entreprise 
¶ Rapprochement du milieu protégé et du milieu ordinaire 
¶ Action préparatoire au placement 
¶ Réseau d'insertion et de placement  
¶ Maintien dans l'emploi 
¶ Création d'activité 
¶ Prime à l'insertion 
¶ Soutien à l'intégration en milieu ordinaire de travail (GRTH)  
¶ Aides aux innovations 

Coordonnées 

192, avenue Aristide Briand 
92226 Bagneux Cedex 
Tel : 01 46 11 00 11 
Fax : 01 46 11 00 12 
www.agefiph.asso.fr 

 

http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/aides_aux_contrats_en_alternances.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure01_info_sensibili.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure02_diagno_cons.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure03_bilan_eval.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure04_mise_a_niveau.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure05_formation_pro.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure06_aides_apprentissage.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure07_aides_formation.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure08_soutien_suivi.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure09_aides_tech.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure10_amenag_trav.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure11_access_trav.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure12_detach_entrep.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure13_detach_proteg_ordi.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure14_action_prepa.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure15_reseau_insertion.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure16_maintien_emploi.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure17_creation_activite.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure18_prime_insertion.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure19_soutien_integration.htm
http://www.agefiph.asso.fr/htm/insertion/20_mesures/mesure20_aides_innov.htm
http://www.agefiph.asso.fr/
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Nom PDITH 

(Plan D®partemental dôInsertion des Travailleurs Handicap®s) 
 

Date de création 

 

1991 
 

Implantation 

 

Un PDITH dans chaque département 
 

Equipe/ 
Organisation 

 

¶ Une instance de consultation qui réunit le Service Public de l'Emploi (DDTEFP 
dont les Maisons du Handicap, ANPE, AFPA), la DDASS, l'Agefiph, les conseils 
régionaux et généraux, les organisations représentatives des employeurs et 
des salariés et les associations représentatives des travailleurs handicapés. 

¶ Une instance de décision, présidée par le Préfet (DDTEFP) et dont sont 
membres lôAgefiph, la DDTEFP, lôANPE et les autres ®ventuels financeurs du 
PDITH. 

 

Financement 

 

Agefiph, DDTEFP 
 

Partenaires 

 

Agefiph, CDAPH, DDTEFP, DDASS, ANPE, réseau Cap Emploi, AFPA, GRETA, 
Centres de Rééducation Professionnelle (CRP), Missions Locales, collectivités 
territoriales, entreprises, organisations syndicales, associations. 
 

Cibles Personnes handicapées, entreprises 

Missions 

 

Coordination des initiatives locales pour lôinsertion et le maintien dans lôemploi des 
travailleurs handicapés 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Sensibilisation des entreprises, programme de prévention du handicap 
¶ Information, orientation des personnes handicapées 
¶ Animation dôun r®seau interdisciplinaire local et ®change dôexp®riences 
¶ £laboration dôun plan faisant intervenir les diff®rents partenaires locaux de 
lôinsertion professionnelle des personnes handicap®es 

¶ Soutien au placement de travailleurs handicapés qui ne peuvent pas être pris en 
charge dans des dispositifs de droit commun 

 

Coordonnées 

 

Coordonn®es de votre PIDTH sur le site de lôAGEFIPH 
www.agefiph.fr 

http://www.agefiph.fr/
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 R®seaux dõentreprises 
 

En amont de la démarche, ce sont des acteurs de la sensibilisation des entreprises.  

Ils permettent aux entreprises adh®rentes de valoriser leurs exp®riences respectives et dõ®changer sur 

leurs difficultés et problématiques communes. Ils diffusent les  pratiques et savoir -faire des 

entreprises membres du réseau.  

Ils peuvent faciliter les liens des entreprises avec les acteurs institutionnels (Agefiph, pouvoirs 

publicsé) 
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Nom Club Etre 

 

 
 

Statut 
 

Club dôentreprises 

Date de création 

 

1992 
 

Quelques chiffres 

 

Plus de 170 entreprises membres 
Un club qui se décline sur 3 régions 
 

Implantation 

 

Ile de France, Nord Pas de Calais, Rhône Alpes 
 

Equipe 

 

Équipe de rédaction de la revue « Être Handicap Information » 
 

Partenaires 

 

Pouvoirs publics, Être Handicap Information, associations, radio Vivre FM 93.9 
 

Participants 

 

Entreprises int®ress®es par une d®marche dôint®gration de personnes handicap®es 
 

Missions 

 

Mise en place de politiques et dôactions en faveur de lôinsertion professionnelle des 
personnes handicap®es, ®changes dôinformations entre charg®s de mission travaillant 
au sein dôune entreprise ayant une politique en faveur des personnes handicap®es. 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Élaboration de solutions pratiques pour aider les travailleurs handicapés à 
accéder à une réinsertion professionnelle et sociale 

¶ Conseil aux entreprises qui souhaitent sôengager dans une politique de 
recrutement de personnes handicapées 

 

Outils développés 

 

¶ Revue « Être Handicap Information » (rubrique « La Parole aux Présidents », 
hors-série) Guide des chargés de mission 

¶ Organisation de colloques et manifestations 
¶ Cr®ation dôune bourse dô®change de curriculum vitae entre les membres du Club 
 

Coordonnées 

 

5, Villa Wagram-Saint-Honoré  
75008 Paris 
01 40 68 07 04 
01 40 68 03 81 
www.club-etre.org 
billie@etre-handicap-info.com 

 

 

mailto:billie@etre-handicap-info.com
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Nom Handicap & Emploi ï 

le Réseau des Entreprises 

(MEDEF) 

 

Statut 

 

R®seau dôentreprises 
 

Date de création 

 

15 mai 2001 
 

Quelques chiffres 

 

110 adhérents, dont 5 fédérations professionnelles, 73 MEDEF territoriaux et 34 
associations, 16 clubs dôentreprises sur le handicap, 320 entreprises partenaires 
 

Implantation 

 

110 adhérents répartis sur le territoire français 
 

Equipe 

 

3 personnes du MEDEF national 
 

Financement 

 

MEDEF, fédérations professionnelles et entreprises 
 

Partenaires 

 

MEDEF, organismes patronaux départementaux, fédérations professionnelles et 
entreprises, acteurs publics de lôinsertion des personnes handicap®es et associations, 
Agefiph, réseau Cap Emploi 
 

Cibles 

 

Entrepreneurs, employeurs, personnes handicapées 
 

Missions 

  

- Proposer des informations, des conseils, des formations et un lieu de dialogue aux 
branches professionnelles et aux MEDEF territoriaux qui sont engagés dans des 
actions dôinformation et de sensibilisation des entreprises en faveur de lôemploi des 
personnes handicapées 

-  Coordonner partout en France les actions des entreprises en faveur de lôemploi 
des personnes handicapées 

 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Cr®ation dôespace privatif sur lôExtranet MEDEF destin® ¨ favoriser les 
®changes dôexp®riences et le transfert dôoutils et de m®thodes 

¶ Organisation de rencontres dôentrepreneurs sur le th¯me de l'emploi des 
handicapés 

¶ Organisation de journ®es de formation et dô®changes entre les chargés de 
mission Handicap du réseau MEDEF 

¶ Animation de groupes de travail sp®cialis®s (maintien dans lôemploi, placement, 
diagnostic conseilé) 

¶ Incitation au d®veloppement de clubs dôentreprises : 15 clubs dôentreprises sont 
actuellement  actifs, regroupant  chacun une cinquantaine dôentreprises 

¶ Organisation depuis 2004 des Troph®es de lôInsertion. Objectifs : valoriser les 
entreprises qui mènent des actions innovantes ou exemplaires en matière 
dôinsertion des travailleurs handicap®s, et cr®er une dynamique et inciter les 
entreprises non engagées à la réflexion sur ces thématiques 

¶ Coordination et valorisation des actions des membres du réseau : information - 
sensibilisation, conseil, recueil des besoins des entreprises, diagnostic-conseil 
individualisé, aide au maintien dans l'emploi, placement, conseil en formation, 
aide à la création d'entreprise 

¶ £change de bonnes pratiques, mise en commun dôoutils et de m®thodes, appui 
et conseil aux entrepreneurs 
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Outils développés 

 

¶ Base de données des expériences menées par les différents membres du 
réseau (Extranet) 

¶ Outils et méthodes spécifiques développés par les différents membres du 
réseau (communication, diagnostic, approche des entreprises) 

Coordonnées 

 

Odile Menneteau  
omenneteau@medef.fr 
Tél. : 01 53 59 16 61 

mailto:omenneteau@medef.fr
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Nom R2H 

(Ressources Humaines et Handicap)  

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

2002 
 

Quelques chiffres 

 

Plus de 140 entreprises de tout secteur dôactivit® (industrie, informatique, h¹tellerie, 
restauration, nettoyage, finance, distribution, services aux entreprises) ont fait appel à 
R2H pour réaliser un diagnostic  
 

Implantation 

 

Ile-de-France et interventions sur lôensemble de la France 
 

Equipe 5 permanents 

Financement 

 

- Lôentreprise r®munère R2H à la prestation 

- Lôentreprise peut constituer un dossier de demande de financement aupr¯s de 
lôAGEFIPH pour la r®alisation du diagnostic 

Partenaires 

 

MEDEF franciliens, départementaux, régionaux 
 

Cibles 

 

Entreprises (de 300 salariés ou plus) ayant leur siège en Ile-de-France 
 

Missions 

 

Accompagne  les entreprises dans leur r®flexion sur le d®veloppement de lôemploi des 
personnes handicap®es afin dôint®grer le handicap dans la gestion des comp®tences et 
des ressources humaines (diagnostic, analyse et accompagnement) 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Diagnostic-conseil : ®tat des lieux (analyse de la situation de lôentreprise, 
identification des besoins, les freins et les leviers, analyse des représentations 
de lôentreprise vis-à-vis du handicap, étude des conditions de mise en îuvre) 

¶ Appui Conseil 
¶ Accompagnement ¨ la mise en îuvre des actions pr®conis®es 
 

Outils développés 

 

¶ Base de données 
¶ Logiciel spécifique 
¶ Supports de communication (plaquette, lettre dôinformation trimestrielle) 
 

Coordonnées 

 

10, rue du Débarcadère 
75017 Paris 
Tel. : 01 40 55 12 72 
Fax : 01 40 55 10 97 
r2h@wanadoo.fr 

 

   

 

mailto:r2h@wanadoo.fr
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Nom ARPEJEH 

 
(Accompagner la R®alisation des Projets dôEtudes 

de Jeunes Elèves et Etudiants Handicapés) 
 

Statut 

 

 

Association d'intérêt général, régie par la Loi du 1
er

 juillet 1901, réunissant des 
organisations professionnelles de tous secteurs, engagées dans une politique active en 
faveur de l'emploi des personnes handicapées, de l'égalité des chances, et de la 
diversité. 
 

Date de création 

 

2008 
 

Les entreprises 
membres 

 

Membres fondateurs : SFR, Air France, LVMH, RTE, LôOr®al, Alcatel-Lucent, CNCE 
Membres actifs : Deloitte 
 

Implantation 

 

Nationale 
 

Financement 

 

Contribution financière des adhérents 
 

Soutiens 
institutionnels 

 

Secr®tariat dôEtat ¨ la Solidarit® 
Secr®tariat dôEtat ¨ lôEmploi 
Délégation Interministérielle aux Personnes Handicapées 
AGEFIPH 
 

Cibles 

 

Les élèves et étudiants handicapés 
 
 

Missions 

 

 

Am®liorer et promouvoir la formation, la qualification et lôemploi des personnes 
handicapées 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Informer dès le collège, les jeunes adolescents handicapés et leur 
environnement sur les métiers des organisations membres, leur accessibilité en 
termes de cursus de formation et les politiques dôaccueil d®ployées pour 
favoriser lôacc¯s ¨ lôemploi. 

¶ Favoriser et faciliter la relation entre jeunes personnes handicapées et 
professionnels, en offrant aux élèves et étudiants handicapés un accès 
privilégiés aux stages professionnels/découverte chez les organisations 
partenaires. 

¶ Accompagner via des actions solutions humaines (tutorat, etc.) les étudiants 
handicapés 

 

Coordonnées 

 

Boris Bertin 
Délégué Général 
06 69 47 46 54 
contact@arpejeh.com 
www.arpejeh.com 

 

http://www.arpejeh.com/
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Partenaires de l a formation  
 

De droit commun (AFPA) ou spécifiques aux personnes handicapées ayant besoin de conditions 

pédagogiques particulières (CRP), ils contribuent, à travers des formations qualifiantes ou non, à la 

mise en adéquation des compétences de la personne handicapée avec les besoins du marché de 

lõemploi. 

 

Les entreprises qui accueillent des demandeurs d'emploi (non étudiants) reconnus handicapés dans le 

cadre de stage conventionnés d'une durée minimum de 150 heures peuvent valoriser ces actions au 

titre de  leur obligation d'emploi.  

 

Le mode de calcul est le suivant : « durée effective du stage/durée annuelle du temps de travail 

applicable dans l'entreprise  ». 

 

Exemple : Une entreprise dans laquelle la durée annuelle de travail est de 1600 heures, ayant accu eilli 

un stagiaire durant 150 heures, pourra comptabiliser dans sa déc laration 0,094 unité (150/1600), une 

unité correspondant à un bénéficiaire.  

 

L'accueil de ces stagiaires ne peut toutefois être pris en compte que dans la limite de 2% de l'effectif 

d'assujettissement.  
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Nom 
AFPA 

 
(Association nationale pour la Formation 

Professionnelle des Adultes) 
 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

1949 
 

Quelques chiffres 

 

13 265 personnes handicapées sont entrées en formation en 2006 
5 500 entrées en stage de personnes handicapées prévues en 2003 
 

Implantation 

 

22 directions régionales. 272 sites de formation, validation  
207 sites dôorientation,  
7 ®tablissements dô®tude et de recherche qui garantissent son expertise 
 

Equipe 

 

11 939 salariés 
 

Partenaires 

 

État et organismes publics, collectivités territoriales ANPE, Agefiph, réseau Cap Emploi, 
acteurs de lôinsertion de personnes handicap®es, associations 
 

Cibles 

 

Adultes, principalement demandeurs dôemploi 
 

Missions 

 

Montée en qualification des adultes peu ou non qualifiés, principalement de 
demandeurs dôemploi, pour le compte du Minist¯re des affaires sociales, du travail et de 
la solidarité principalement 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Orientation et formation professionnelle dôadultes 
A destination de publics spécifiques : 

¶ Contribution ¨ lôinsertion professionnelle des femmes : co-animations de 
rencontres de promotion de métiers dits « masculins » en partenariat avec 
lôANPE et des associations de femmes, formation 

¶ Formation des publics ®loign®s de lôemploi 
¶ Formation et insertion professionnelle des personnes handicapées 
 

Outils développés 

 

¶ Convention avec lôAgefiph 
¶ Partenariats locaux 
¶ Expérimentations à destination de personnes présentant des handicaps 

spécifiques (malentendants, mal-voyantsé) 
 

Coordonnées 

 

13, place du général de Gaulle 
93108 Montreuil Cedex 
Tél. :01 48 70 50 00 
Fax : 01 48 70 38 66 
www.afpa.fr 

 

 

  

 

http://www.afpa.fr/
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Les Centres de Rééducation Professionnelle  

La mission des Centres de rééducation professionnelle (C RP) consiste à dispenser une formation 

qualifiante aux personnes handicapées en vue de leur insertion ou réinsertion professionnelle, soit 

vers le milieu de travail ordinaire, soit vers le milieu protégé , gr©ce ¨ lõacquisition de comp®tences 

nouvelles.  

Ces formations sont financées par l'assurance maladie, en fonction d'un prix de journée. Parallèlement, 

l'Etat, les régions, les employeurs et les organismes paritaires agréés peuvent aussi concourir au 

financement.  

 

La majorité des formations proposées par l es CRP débouchent sur des diplômes homologués par l'Etat 

(200 formations qualifiantes du niveau V au niveau III dans 24 secteurs d'activité).  

 

Les formations professionnelles sont de longue durée (10 à 30 mois) et permettent l'adaptation à un 

nouveau milie u professionnel grâce à des périodes d'application en entreprise. Un suivi médical, social, 

psychologique et un accompagnement à l'emploi pour les stagiaires sont assurés.  

 

En outre, ces formations sont généralement polyvalentes et peuvent comporter une re mise à niveau 

ainsi quõ°tre int®gr®es ¨ des cycles de formation. 

 

Pair ailleurs, la condition dõadmissibilit® en CRP est la reconnaissance CDAPH (Commission des droits 

et de lõautonomie des personnes handicap®es) du statut de travailleur handicap®. Cõest la CDAPH qui 

oriente ensuite le travailleur handicapé vers un CRP.  

 

Dans la majorité des cas, les CRP sont des établissements privés qui, pour la plupart, sont regroupés 

au sein d'une fédération, la FAGERH . 
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Nom 
FAGERG 

 
(Fédération des associations gestionnaires et 

des établissements de réadaptation pour handicapé) 
 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

1945 
 

Quelques chiffres 

 

120 établissements 
200 formations qualifiantes dans 14 secteurs d'activités 
10 000 personnes formées chaque année 
 

Implantation 

 

Siège à Paris et délégations régionales 
 

Partenaires 

 

Comit® d'Entente, lôUNIOPSS, CTNERHI, AFPA, COREF, CDAPH ... 
 

Cibles 

 

Travailleurs handicapés, intervenants en réadaptation professionnelle 
 

Missions 

 

¶ Fédérer et coordonner les actions des associations, organismes, groupements, 
établissements ou services à but non lucratif, ayant pour objet toutes actions en 
faveur de l'adaptation et de l'intégration des personnes handicapées. 

¶ Veiller à ce que les intérêts des handicapés soient toujours au premier plan 
dans les réalisations d'adaptation et de réadaptation. 

 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Interlocuteur des pouvoirs publics pour toutes les questions relevant de 
l'orientation, de la formation et de l'insertion des personnes handicapées. 

¶ Animation du réseau constitué de ses membres en initiant et en facilitant la 
coordination des travaux de réflexion relatifs à l'adaptation ou à la réadaptation 
des handicapés. 

¶ 14 groupes de travail sur différentes thématiques, comme par exemple : 
politique du réseau, stratégies partenariales, formation professionnelle des 
jeunes en situations de handicap, place des usagers, etc. 

¶ Une offre de formation pour tous les intervenants en réadaptation 
professionnelle quel que soit leur domaine d'intervention. 

 

Outils développés 
 

Guides et documentations spécifiques 
 

Coordonnées 

8, impasse Druinot 
75012 Paris 
Tél. : 01 44 74 34 40 
Fax : 01 44 74 34 44 
www.fagerh.asso.fr 
fagerh@wanadoo.fr 

 

http://www.fagerh.asso.fr/
mailto:fagerh@wanadoo.fr
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 Opérationnels du placement de personnes handicapées  

 

Quõils soient de droit commun (ANPE) ou sp®cialis®s (Cap Emploi, Tremplin, Club Etre), ils sont les 

principaux interlocuteurs dõune entreprise souhaitant recruter des personnes handicap®es. 

 

Chaque année, au mois de février, les entreprises de plus de 20 salariés doivent communiquer à la 

Direction d®partementale du travail, de lõemploi et de la formation professionnelle (DDTEFP) une 

d®claration dõobligation dõemploi des travailleurs handicap®s portant sur lõann®e ®coul®e. Cõest ¨ partir 

du nombre de b®n®ficiaires manquants dans les effectifs de lõentreprise quõest calcul® le montant de la 

contribution financi¯re ¨ verser ¨ lõAgefiph. 

 

Chaque bénéficiaire compte pour une unité , quel que soit  son type de hand icap, la nature du contrat 

de travail ou sa dur®e ¨ condition quõil ait ®t® pr®sent 6 mois au cours des 12 derniers mois.  

Lõemployeur peut toutefois b®n®ficier de minorations de sa contribution dans certaines conditions :  

- Pour lõembauche dõun salari® de moins de 26 ans ou de 51 ans et plus, jusquõ¨ son 

d®part de lõentreprise (¨ titre permanent) 

- Pour lõembauche du premier b®n®ficiaire depuis la cr®ation de lõ®tablissement (accord®e 

uniquement la première année)  

- Pour lõembauche ou le maintien dans lõemploi dõun b®n®ficiaire dont la lourdeur du 

handicap est officiellement reconnue  

- Pour lõembauche dõun ch¹meur de longue dur®e (douze mois et plus) 

- Pour lõembauche dõun b®n®ficiaire sortant dõun Etablissement de service et dõaide par le 

travail (ESAT) ou dõune entreprise adaptée (à titre permanent)  

- Pour lõembauche de b®n®ficiaires sur des emplois exigeant des conditions dõaptitudes 

particulières (dites «  ECAP ») 
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Nom 
AFIJ 

 
Association pour Faciliter lôInsertion 

professionnelle des Jeunes diplômés 
 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

Août 1994 
 

Quelques chiffres 

 

- 250 000 jeunes informés chaque année par le site internet et les manifestations 
emploi 

- 40 000 jeunes inscrits ¨ lôAFIJ chaque ann®e dont 10 000 jeunes accompagn®s 
individuellement 

- 13 000 contacts en entreprise 

- Plus de 800 jeunes en situation de handicap suivis en 2006 

- Un budget de 5 000 000 ú 
 

Implantation 

 

Une association nationale : 50 implantations en France 
 

Equipe 

 

120 salariés, 1100 bénévoles professionnels 
 

Financement 

 

En 2006 :  

Ministères : 25 % - Collectivités locales : 19% - DRTEFP et DDTEFP : 9,5 % -FSE : 
0.5% - Préfectures : 6,5% - Acsé : 10% - AGEFIPH : 3% - Emplois aidés : 6% - 
Prestations ANPE : 21% 
 

Partenaires 

 

LôAFIJ a sign® des conventions nationales de partenariat avec lôensemble des 
structures dans le domaine de lôemploi et de la formation : ANPE, APEC, APECITA, 
Conseil National des Missions Locales, Centrôinffo, CIDJ, ONISEP, r®seau des 
boutiques de Gestion, France Initiative R®seau, ADIEé 

Dôautre part, lôassociation est en relation ®troite avec de nombreux recruteurs : 
recruteurs privés (grandes entreprises, PME, TPE), associations, mutuellesé et 
recruteurs des trois fonctions publiques. 
 

Cibles 

 

Étudiants et jeunes diplômés de l'enseignement supérieur, recruteurs de jeunes 
dipl¹m®s en premier emploi, dô®tudiants en alternance ou en stage. 
 

Missions 

 

Insertion professionnelle des étudiants et des jeunes diplômés 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Accompagnement individuel ou collectif dô®tudiants et de jeunes dipl¹m®s 
handicapés 

¶ Organisation dô®v®nements emploi entre ®tudiants et jeunes dipl¹m®s 
handicapés et professionnels 

¶ Recueil et diffusion dôoffres de premier emploi 
¶ Actions en faveur de l'égalité professionnelle dans l'accès au premier emploi  
 

Outils développés 

 

¶ Modules de formation aux stratégies de recherche d'emploi  
¶ Accompagnement individuel selon une procédure validée  
¶ Centres de documentation sur l'emploi avec accès gratuit à internet  
¶ Site internet leader de l'emploi des jeunes diplômés : www.afij.org 
¶ Site internet spécialement dédié aux étudiants et jeunes diplômés handicapés : 

jd-handicap.info 
¶ Manifestation emploi 
¶ Parrainage vers l'emploi (35 réseaux) 

 

http://www.afij.org/
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Coordonnées 

 

Agnès Mercier, Responsable Relations Entreprises 
Tél. : 01 53 63 83 20 
mercier@afij.org 
10, impasse Robiquet 
75006 Paris 
www.afij.org 

 

mailto:mercier@afij.org
http://www.afij.org/
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Nom 
ANPE 

 

(Agence Nationale Pour lôEmploi) 

 
ANPE Handipass 

 

Statut 

 

Etablissement public administratif 
ANPE Handipass : agence sp®cialis®e de lôANPE 
 

Date de création 1967 

Quelques chiffres 

 

3,7 millions dôoffres dôemploi propos®es par lôANPE en 2007  
Lôagence parisienne ANPE Handipass a g®r® 700 offres en 2007 
Les conseillers ANPE ont réalisé 217 800 visites-prospections en entreprise 
 

Implantation 
 

ANPE Handipass : Paris 
 

Equipe 

 

25 personnes ¨ lôagence Handipass. R®f®rents Travailleurs Handicap®s dans les 
départements 
 

Partenaires 

 

- Maisons départementales pour les personnes handicapées (MDPH), le réseau des 
CAP Emploi, lôassociation charg®e de g®rer le fonds pour l'insertion professionnelle 
des personnes handicapées (Agefiph), 

- Entreprises, associations 
 

Cibles 

 

- Demandeurs dôemploi, reconnus personnes handicap®es (originaires de Paris pour 
lôagence Handipass) 

- Employeurs en Ile-de-France 
 

Missions 

 

¶ Information, orientation et accompagnement des personnes handicapées dans 
leur retour ¨ lôemploi 

¶ Sensibilisation et accompagnement des entreprises dans le recrutement de 
personnes handicapées 

 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Prestations dôaccompagnement des travailleurs handicap®s en recherche 
dôemploi (Projet dôAction Personnalis® pour les personnes handicap®es) 

¶ Club TH : Accompagnement de trois mois visant à dynamiser la recherche 
dôemploi en groupe. Trois clubs sont organis®s : tous handicaps, malentendants, 
malvoyants.  

¶ Lôatelier " 1, 2, 3é emploi " permet de faire le point sur ses atouts et savoir-faire, 
dô®laborer un CV et de savoir le d®fendre. D®crypter une offre dôemploi, mieux 
rédiger ses lettres de motivation, savoir se présenter.  

 

Outils développés 

 

¶ Partenariats renforcés avec le Service Public de lôEmploi, lôAgefiph au niveau 
régional et avec le réseau Cap Emploi au niveau local 

¶ Rappel : accès prioritaire aux emplois aidés pour les personnes handicapées 
 

Coordonnées 

 

Agence Handipass 
3, rue des Nanettes  
75011 Paris 
Tél. : 01 43 38 27 34 
Fax : 01 43 38 42 95 
ale.handipass@anpe.fr 
www.anpe.fr 

 

 

http://www.handi-cv.com/antispam.php?dest=ale.handipass||anpe||fr
http://www.anpe.fr/


141 avenue de Clichy ·  75017 Paris · Tél : +33 (0)1 43 87 52 52 · Fax : + 33 (0)1 43 87 31 31· www.imsentreprendre.com 
A s s o c i a t i o n  d ô e n t r e p r i s e s  · P r é s i d e n t  :  C l a u d e  B é b é a r  

28 

Nom 
Réseau Cap Emploi 

 

Statut 

 

Le label « Cap Emploi è rassemble 119 structures* (OIP, Organismes dôInsertion et de 
Placement, et EPSR, Equipes de Préparation et de Suite du Reclassement) dans le 
domaine du recrutement, du reclassement et de lôaccompagnement de personnes 
handicapées. 
*+ 17 EPSR publiques 
 

Date de création 

 

OIP et EPSR issus des lois de 1975 et 1987 
 

Quelques chiffres 

 

82 135 personnes handicapées accueillies en 2005 
Une contribution à 46 029 placements (emplois aidés à 61%) 
45 000 entreprises visit®es, 30 000 offres dôemploi recueillies en 2000 
11 166 personnes concernées par un bilan-orientation et 16 207 personnes concernées 
par une action de formation  
 

Implantation 

 

119 structures réparties sur le territoire français 
 

Equipe 

 

Environ 1 100 conseillers dôentreprise et techniciens dôinsertion (540 ETP) 
 

Financement 43,5 millions dôeuros en 2000 (Agefiph) 

Partenaires 

 

Etat et organismes publics, ANPE, Agefiph 
 

Cibles 

 

Personnes handicapées, employeurs 
 

Missions 

- Accompagnement vers l'emploi des personnes handicapées (insertion durable en 
milieu ordinaire de travail en priorité) 

- Conseil aux entreprises 
 

Actions 
spécifiques 

 

Personnes handicapées : 
¶ Information sur les ressources disponibles 
¶ Assistance dans les démarches administratives 
¶ Evaluation-diagnostic 
¶ Accompagnement du parcours dôinsertion professionnelle (recherche dôemploi, 

formation) 
¶ Appui à la négociation et à la finalisation du contrat de travail 
¶ Suivi dans lôemploi 
 

Entreprises : 
¶ Information et sensibilisation 
¶ Assistance dans les démarches administratives 
¶ Mobilisation des aides (Etat, ANPE, Agefiph) 
¶ Conseil sur lôemploi des personnes handicap®es (recrutement, pr®vention de 
lôinadaptation) 

¶ Appui au reclassement de salariés déclarés inaptes 
¶ N®gociation avec lôentreprise sur le recrutement de personnes handicapées 
¶ Appui technique à la contractualisation 
¶ Appui ¨ lôint®gration de la personne handicap®e/ ¨ la p®rennisation du contrat de 

travail 
¶ D®finition dôune d®marche de pr®vention de lôinadaptation avec lôentreprise, 

résolution de problèmes individuels de maintien dans lôemploi 
 

Coordonnées 
 

via www.agefiph.asso.fr 

 

 

 

http://www.agefiph.asso.fr/
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Nom 

 

TREMPLIN ENTREPRISES 

 

Statut 

 

Association dôentreprises, cr®®e par Total, Rh¹ne-Poulenc, IBM et Elf. 
 

Date de création 

 

1992 
 

Quelques chiffres 

 

100 entreprises partenaires. 350 à 400 personnes handicapées suivies par an et 330 
actions réalisées en entreprises en 2006 
 

Implantation 

 

La Défense 
 

Equipe 

 

Tremplin est gérée et animée par ses entreprises : un comité directeur constitué de 5 
grandes entreprises, 1 directeur, 2 chargées de mission, 1 assistante 
 

Financement 

 

Agefiph et entreprises membres 
 

Partenaires 

 

Bient¹t 80 entreprises membres, Agefiph et acteurs de lôint®gration de personnes 
handicapées, réseaux d'universités, écoles, CFA, écoles spécialisées, associations, 
organismes pour l'emploi, administrations. 
 

Cibles 

 

Personnes handicap®es inscrites ou souhaitant sôinscrire dans un parcours dô®tudes ou 
de formation. 
Entreprises (en g®n®ral implant®es dans lôIle-de-France) engagées, ou souhaitant 
sôengager dans lôaccueil, la formation ou lôint®gration de personnes handicap®es. 
 

Missions 

 

- Développement de la qualification et de l'emploi des étudiants handicapés 

- Mise en relation des étudiants handicapés avec les entreprises 
 

Actions 
spécifiques 

 

En direction du public 
¶ Accompagner les personnes handicapées de la première à la dernière année 
dô®tudes 

¶ Construire avec chacune d'entre elles un projet professionnel. 
¶ Leur faire vivre et découvrir l'entreprise par des rencontres, des stages, de 
lôalternance 

¶ Les évaluer en situation 
¶ Développer leur qualification, leur expérience, leur autonomie et leur capacité 

d'intégration 
¶ Les aider à trouver leur 1

er 
emploi 

 

En direction des entreprises  
¶ Int®grer lôaction de Tremplin dans la politique d'accueil et de formation des 

entreprises 
¶ Leur faire vivre et découvrir le handicap  
¶ Les accompagner et les aider à accueillir et former en stage ou en alternance 

les étudiants handicapés 
¶ Développer la capacité d'intégration de l'entreprise et de ses collaborateurs.  
¶ Evaluer les entreprises en situation 
 

Outils développés 

 

¶ Réseau d'entreprises partenaires favorisant le développement de la qualification 
et de l'expérience professionnelle des jeunes handicapés en cours d'études 

¶ Outils dôaccompagnement, de suivi et dô®valuation des candidats et des 
entreprises (entretiens, réunion bilan, etc.) 

 

Coordonnées Tour Neptune ï La Défense 1 
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20, place de Seine 
92086 Paris La Défense Cedex 20 
Tél : 01 46 96 61 50 
Fax : 01 46 98 02 26 
contact@tremplin-entreprises.org 
www.tremplin-entreprises.org 

mailto:contact@tremplin-entreprises.org
http://www.tremplin-entreprises.org/
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Entreprises de travail temporaire  

 

Les entreprises de travail temporaire constituent une porte d'entré e pour les travailleurs handicapés 

sur le march® du travail, notamment par lõinterm®diaire de celles ayant mis en place une coordination 

nationale dédiée aux travailleurs handicapés.  

 

Cette « Mission Handicap nationale» est généralement relayée au niveau local par un correspondant ou 

un charg® de mission dans chaque r®gion, qui intervient dans lõaccompagnement des clients et en 

support des agences.  

 

Il participe ¨ lõaccompagnement des collaborateurs int®rimaires handicap®s au sein des entreprises, 

avec la r®alisation dõun diagnostic du projet professionnel. 

 

Un certain nombre dõentreprises de travail temporaire ont sign® des conventions avec l'Agefiph pour 

mettre en place plusieurs types dõactions ¨ destination des publics cibles : Information, formation, 

insertion, accompagnement, suivi des intérimaires  victimes dõaccident du travail, etc. 

Voici quelques exemples dõactions que nous avons pu relev®es : 

 

- Développer la délégation de salariés intérimaires reconnus handicapés ;  

- Favoriser la qualification des int érimaires handicapés ;  

- Accroître la sensibilisation interne et adapter les outils de gestion ;  

- Renforcer la communication externe auprès des entreprises et des différents acteurs de 

lõemploi et de lõinsertion ; 

- Organiser des manifestations clients (présent ation de la loi, Job - dating etcé) ; 

- Favoriser le reclassement professionnel des salariés devenus handicapés ;  

- Création de sites internet dédiés au recrutement des personnes handicapées...  

 

Et de sites spécialisés :  

¶ Plateforme dõaccompagnement vers lõemploi créé par Adecco  : 

www.trilogie.org  

¶ Plateforme de recrutement dõAdia sp®cialis®e pour les travailleurs handicap®s : 

www.adia.fr/handijobstore  

http://www.trilogie.org/
http://www.adia.fr/handijobstore
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Associations du secte ur du handicap offrant des services de 

placement  
 

Compte tenu de la diversité des handicaps, différentes associations se consacrant plus 

particulièrement à un type de handicap donné se sont constituées. Prioritairement tournées vers 

lõaccompagnement et lõaide des personnes handicap®es et de leur famille, elles sõattachent, dans 

certains cas, ¨ favoriser lõint®gration professionnelle de leurs adh®rents.  

 

Parallèlement, des associations plus généralistes développent différentes actions 

dõaccompagnement des personnes handicap®es et se sont fix®es, parmi leurs missions, lõemploi des 

personnes handicap®es. Cõest le cas, par exemple de lõADAPT, connue aujourdõhui notamment pour 

son implication dans lõorganisation de la semaine nationale pour lõemploi des personnes 

handicapées  
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Nom 
ANPEDA 

 
(Association Nationale des Parents d'Enfants Déficients Auditifs) 

 

Statut 

 

F®d®ration dôassociations, reconnue dôutilit® publique en 1975 
 

Date de création 

 

1965 
 

Quelques chiffres 

 

23 associations rassemblant 901 familles. 
Une douzaine de dispositifs d'accompagnement en formation professionnelle et en 
emploi. 
Une dizaine de dispositifs d'accompagnement d'étudiants sourds dans l'enseignement 
supérieur. 
Une dizaine de services d'éducation et de soins à domicile. 
 

Implantation 

 

23 associations réparties sur le territoire français 
 

Equipe 

 
 

24 administrateurs pour la fédération. 
Associations membres : responsables associatifs, professionnels, parents 
 
 

Partenaires 

 

Pouvoirs publics, associations membres, entreprises 
 

Cibles 

 

Déficients auditifs et leur entourage 
 

Missions 

 

Accueil, information et formation des parents de déficients auditifs, représentation des 
familles auprès des pouvoirs publics notamment. 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Coordination des actions des associations membres et de l'ensemble des 
services  

¶ Services d'accompagnement des jeunes et adultes sourds pour leur intégration 
dans l'environnement non spécialisé : école, enseignement supérieur, formation 
professionnelle, emploi et vie sociale 

¶ Actions d'information et de sensibilisation de l'environnement d'accueil 
¶ Formations à destination des parents, des professionnels et des volontaires 
 

Outils développés 

 

¶ Publications, bulletin trimestriel « Entendons-nous » 
¶ Site internet 
¶ Dispositifs dôaccompagnement des ®tudiants sourds (Crédit de Formation 

Individualisée) créés en 1991 
¶ Dispositifs dôaccompagnement des d®ficients auditifs dans la formation 
professionnelle et dans lôemploi cr®®s en 1988 

 

Coordonnées 

 

37-39 rue Saint Sébastien 
75011 Paris 
Tél. : 01 43 14 00 38 
Fax : 01 43 38 27 69 
www.anpeda.fr 
contact@anpeda.fr 

 

 

 

http://www.anpeda.fr/
mailto:contact@anpeda.fr
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Nom 
APF 

 
(Association des Paralysés de France) 

 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

1933 
 

Quelques chiffres 

 

97 délégations départementales  
100 établissements et services médico-éducatifs 
55 structures de travail adapté, 
155 structures au service des adultes handicapés 
110 séjours de vacances organisés par APF Evasion 
650 actions de formations animées par APF Formation 
504 475 donateurs (ayant fait au moins un don en 2006), 30 000 adhérents 
 

Implantation 

 

97 délégations départementales en France  
 

Equipe 

 

11 000 salariés, 25 000 bénévoles 
 

Financement 

 

15% : produits li®s aux missions sociales de lôassociation, 7% : collecte, 74% : fonds 
publics, 4% : autres. 
 

Partenaires 

 

Agefiph, AFM, Société Générale, Intégrance, Renault, Procter & Gamble 
 

Cibles 

 

- Personnes handicapées et leur famille 

- Cible spécifique emploi : handicapés moteurs 
 

Missions 

 

Prévention et information sur le handicap, accès à tout pour tous, promotion de l'égalité 
des chances par la compensation humaine, technique et financière des conséquences 
du handicap. 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Représentation et défense des intérêts des personnes handicapées et de leur 
famille 

¶ Accueil et écoute des personnes handicapées et des familles 
¶ Accompagnement des personnes handicapées au quotidien, notamment en 
mati¯re dôemploi 

 

Outils développés 

 

¶ Réseau de proximité en milieu rural et urbain 
¶ Partenariats avec le milieu associatif et avec des entreprises 
¶ APF Formation : structure de formation pour les professionnels et bénévoles 

travaillant avec les personnes handicapées 
 

Coordonnées 

 

17, bd Auguste Blanqui 
75013 PARIS 
Tél. : 01 40 78 69 00 
Fax : 01 45 89 40 57 
www.apf.asso.fr 

 

 

http://www.apf.asso.fr/
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Nom 
AVH 

 
(Association Valentin Häuy) 

 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 1889 

Quelques chiffres 

 

3 700 bénévoles ï 2 centres de formation (à Paris et Chilly Mazarin) ï 

2 Entreprises Adaptées (Paris et Nantes)  ï 2 ESAT (Lyon et Escolore) 

1 centre de vacances (Arvert) et 1 résidence-service pour personnes âgées (Paris) 
 

Implantation 

 

Siège à Paris, 87 comités régionaux 
 

Equipe 

 

491 salariés dont 97 personnes aveugles ou malvoyantes 
 

Partenaires 

 

Organismes publics, associations, portail www.voirplus.net 
 

Cibles 

 

Déficients visuels 
 

Missions 

 

Instruction, insertion sociale et professionnelle des déficients visuels, contribution à la 
recherche médicale et à la prévention de la cécité. 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Action sociale : écoute, assistance au quotidien, aides financières, aide au 
logement, aide pour les étudiants 

¶ Action professionnelle : accompagnement (mission emploi/insertion), diffusion 
dôoffres dôemploi, accueil en ESAT et Entreprise Adapt®e (6 ®tablissements sous 
tutelle), formation professionnelle, aide aux artisans 

¶ Action culturelle : organisation de loisirs, centre de transcription en braille, 
publication, service de bibliothèques, clubs informatiques 

 

Outils développés 

 

¶ Une mission insertion/emploi 
¶ Serveur vocal diffusant des offres dôemploi 
¶ Pages emploi sur le site internet de lôAVH : offres dôemploi, recensement des 

acteurs et des formations, données juridiques 
 

Coordonnées 

 

5, rue Duroc 
75007 Paris 
Tél. : 01 44 49 27 27 
Fax : 01 44 49 27 10 
t.basmadjiev@avh.asso.fr 
www.avh.asso.fr 

 

 

 

http://www.voirplus.net/
mailto:t.basmadjiev@avh.asso.fr
http://www.avh.asso.fr/
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Nom 
FNATH 

 
(Association des accidentés de la vie) 

 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

1921 
 

Quelques chiffres 

 

 

Près de 200 000 adhérents, 
70 groupements départementaux ou interdépartementaux,  
1 000 sections locales, 
87 ans d'expérience, 20 000 bénévoles 
 
 

Implantation 

 

Siège à Saint-Etienne, 70 groupements départementaux ou interdépartementaux et 1 
000 sections locales répartis dans tous les départements français 
 

Equipe 

 

98 salari®s sur lôensemble de la France, dont juristes spécialisés en droit du travail 
 

Partenaires 

 

État, collectivités territoriales et organismes publics, Agefiph, Fiphfp, Cap Emploi, FEPH 
(Forum Européen des Personnes Handicapées), VVF, Dekra Veritas, AXA 
 

Cibles 

 

Personnes handicapées, accidentées et leur famille, autorités publiques 
 

Missions 

 

Défense des droits des accidentés de la vie ainsi que de toutes les personnes 
handicapées, invalides ou malades et de leurs ayants droits 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Représentation des personnes handicapées et accidentées auprès des autorités 
publiques 

¶ Pr®vention des risques pour la sant® et lôint®grit® physique et mentale des 
personnes (notamment risques professionnels) 

¶ Pr®vention des discriminations fond®es sur lô®tat de sant® ou le handicap 
¶ Actions en faveur de lôam®lioration de la protection sociale, de lôaccessibilit® et 

de la vie sociale 
¶ Actions et conseil en mati¯re dôacc¯s ¨ lôemploi, de maintien dans lôemploi et de 

reconversion professionnelle 

Mission Emploi/Insertion sociale : 
¶ Animation et coordination de projets en matière d'insertion professionnelle des 

personnes handicapées, mise en place de partenariats locaux 
¶ Recherche et de diffusion d'informations 
¶ Conseil et d'appui technique (notamment dans le cadre du montage de dossiers 

de demandes d'aides financières à l'AGEFIPH) 
¶ Formation des permanents juridiques des groupements et des bénévoles 
 

Outils développés 

 

¶ Services juridiques professionnels 
¶ Journal bimestriel dôinformation (ç A part entière ») 
¶ Implication auprès des autorités publiques locales et européennes 
¶ Cr®ation en 1991 dôune mission emploi/insertion sociale 
¶ Nouveaux services : aides à la personne, aide médicalisée 
 

Coordonnées 

47, rue des Alliés 
42030 Saint-Étienne Cedex 2 
Tél. : 04 77 49 42 42 
Fax : 04 77 49 42 48 
communication@fnath.com 
www.fnath.org 

 

http://www.fnath.org/annuaire.htm
mailto:communication@fnath.com
http://www.fnath.org/
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Nom 

 
FIDEV 

 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

1983 
 

Quelques chiffres 
 

Environ 300 personnes suivies par an 
 

Implantation 

 

Région Rhône-Alpes 
 

Equipe 

 

Equipe pluridisciplinaire, composée de 20 salariés aux domaines de compétences 
bien spécifiques 
 

Partenaires 

 

Agefiph, Cap emploi, Sameth, CDME, MDPH, Conseil régional Rhônes-Alpes,  
CRAM, Education nationaleé 
 

Cibles 

 

Personnes adultes déficientes visuelles 
 

Missions 

 

Améliorer l'autonomie et l'insertion des personnes adultes déficientes visuelles, 
malvoyantes ou aveugles 
 

Actions spécifiques 

 

 

Service Ambulatoire de Rééducation et Réadaptation 
¶ D®veloppement de lôautonomie individuelle, sociale et professionnelle des 

personnes aveugles et malvoyantes 
¶ Trouver des solutions pratiques pour répondre aux situations de la vie 

quotidienne, de locomotion et de communication 
¶ Soutenir précocement les déficients visuels 

 

Service dôAppui ¨ lôInsertion Professionnelle 

¶ Appui ¨ lôorientation professionnelle 
¶ Accompagnement en milieu ordinaire de formation 
¶ Etudes ergonomiques des situations de travail et de formation 

 

Centre de Ressources en Aides Techniques 
¶ Formation aux aides techniques 
¶ Développement de script 

 

Coordonnées 

 

12, rue Saint Simon  
69009 Lyon 
Tél. : 04 72 73 22 10  
Fax : 04 72 73 01 52 
www.fidev.asso.fr 

 

 

 

 

 

 

http://www.fidev.asso.fr/
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Nom 
LôADAPT 

 
(Association pour lôinsertion sociale et professionnelle 

des personnes handicapées) 
 

Statut 

 

Association reconnue dôutilit® publique en 1934 
 

Date de création 

 

1929 
 

Quelques chiffres 

 

10 000 personnes handicapées accueillies chaque année dans les établissements de 
lôADAPT 
20 comités de parrainage du Réseau des Réussites 
300 personnes parrainées 
8 établissements pour enfants 
9 centres de médecine physique et de réadaptation 
2 centres dôaccueil de jour pour traumatis®s cr©niens 
15 sites de formation professionnelle 
11 structures de travail protégé, dont 5 en hors les murs 
21 services dôaccompagnement 
1 800 adhérents 
 

Implantation 

 

45 établissements 
 

Equipe 

 

Professionnels de la m®decine, de lôaccompagnement et de la formation. 
Les permanents sont secondés par un réseau de bénévoles. 
 

Partenaires 

 

Etat et organismes publics, AFPA, ADIA, Areva, Groupe Caisse dôEpargne, Groupe 
La Poste, Monster, Sodexho et autres entreprises 
 

Cibles 

 

Personnes handicapées (enfants et adultes) 
 

Missions 

 

- « Permettre aux personnes handicapées de vivre avec et comme les autres » 
(école, emploi, vie sociale en général). 

- Réinsertion sociale et professionnelle de personnes handicapées, notamment 
par le biais de la r®®ducation, de lôaide ¨ la scolarisation, de lôaccompagnement 
et de la formation professionnelle. 

 

Actions spécifiques 

 

¶ Rééducation 
¶ Formation professionnelle (notamment : partenariat avec lôAFPA) 
¶ Accueil en structures de travail protégé et réorientation vers le milieu ordinaire 
¶ Etablissements pour enfants 
¶ Parrainage de personnes handicap®es en recherche dôemploi par des 

bénévoles (Réseau des Réussites) 
¶ Organisation de la semaine pour lôemploi des personnes handicap®es 

(chaque année en novembre) 
¶ Organisation des Trophées Handicap et Citoyenneté 
¶ Organisation des premiers États Généraux de la Citoyenneté des Personnes 

Handicapées en 2003 
 

Outils développés 

¶ Centres de formation sp®cialis®s/ Partenariat avec lôAFPA 
¶ Participation au projet Equal dôenseignement hors les murs 

(www.horslesmurs.org) 
¶ Réseau de parrains bénévoles pour les personnes handicapées en recherche 
dôemploi : le réseau des Réussites (www.reussites.net) 

¶ Semaine pour lôemploi des personnes handicap®es 

Coordonnées 

 

Tour Essor                                       Tél. : 01 48 10 12 46     
14, rue Scandicci                             Fax : 01 48 10 12 44 
93508 Pantin Cedex                        www.ladapt.net 

 

http://www.horslesmurs.org/
http://www.reussites.net/
http://www.ladapt.net/
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Nom 
UNAPEI 

 
(Union Nationale des Associations de Parents 
et Amis de Personnes Handicapées Mentales) 

 

Statut 

 

F®d®ration dôassociations reconnue dôutilit® publique 
 

Date de création 1960 

Quelques chiffres 

 

 

750 associations régionales, départementales et locales 
60 000 familles 
Les associations de lôUNAPEI cr®ent et g¯rent des structures d'accompagnement et 
de prise en charge pour 180 000 personnes handicapées mentales, soit 2 700 
établissements et services spécialisés, employant près de 75 000 salariés. 
Grande cause nationale 1990 
 

Implantation 

 

750 associations réparties sur le territoire 
 

Equipe 

 

50 permanents au Si¯ge de lôUnapei. Les associations et ®tablissements du 
Mouvement Unapei sont animés par des parents bénévoles et gérés par des 
professionnels du secteur médico social. 
 

Financement 

 

Multiples dont produits propres (formations, publications...), m®c®nat dôentreprise, 
dons 
 

Partenaires 

 

Agefiph, organismes publics au niveau national et européen, organisations 
intergouvernementales, associations, entreprises (Crédit Coopératif, Avenance, 
E.Leclerc, Dargaud, Société Générale, GMF, Intégrance, Médéric, groupe CPM, 
imprimeries Didier-Quebecor, Vediorbis ) 
 

Cibles 

 

Personnes handicapées mentales et leur famille 
 

Missions 

 

Défense des intérêts moraux et matériels des personnes handicapées mentales, ainsi 
que ceux de leur famille 
 

Actions spécifiques 

 

Négociation avec les pouvoirs publics sur les sujets suivants : 
¶ Le renforcement des dispositifs dôaccueil des personnes handicap®es 

mentales 
¶ Lôint®gration et la scolarisation des personnes handicap®es mentales 
¶ La pr®paration de lôavenir des personnes handicapées mentales vieillissantes 
¶ La reconnaissance des droits des citoyens handicapés mentaux 
 

Accompagnement des personnes handicapées mentales et de leur famille au 
quotidien, y compris en mati¯re dôemploi. 
 

Outils développés 

 

Service Insertion Accessibilité : insertion dans le milieu ordinaire de lôemploi 
¶ Partenariat avec lôAgefiph en vue dôanalyser lôinsertion professionnelle des 
personnes handicap®es mentales (insertion en Centres dôAide par le Travail et 
Ateliers Protégés, entrée en apprentissage, sortie vers le milieu ordinaire) 

¶ Veille documentaire faisant lôobjet de publications r®guli¯res (ç les Messages 
de lôUnion », « Technic Handicap ») 

¶ Coordination des travaux de la commission nationale « Travail protégé, emploi 
adapté » 

¶ Pictogramme « S3A è (Symbole dôAccueil, dôAccompagnement, 
dôAccessibilit®) et d®veloppement de partenariats pour sa promotion 
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Outils dô®valuation et dôaccompagnement des personnes handicap®es mentales (dont 
outils informatiques) 
 

Coordonnées 

 

15 rue Coysevox 
75876 Paris Cedex 18  
Tél. :01 44 85 50 50 
Fax : 01 44 85 50 60 
public@unapei.org 
www.unapei.org 

mailto:public@unapei.org
http://www.unapei.org/
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 Acteurs du maintien dans lôemploi et de lôergonomie 

 

Cinq millions de salariés déclare nt souffrir dõune limitation de leur capacit® de travail. Dõo½ la 

n®cessit® de mettre en oeuvre une v®ritable politique de maintien dans lõemploi, voire de pr®vention, 

face à une popula tion au travail qui vieillit.  

Le maintien dans l'emploi d'un salarié constitue un projet à part entière. Il implique la coordination de 

4 acteurs clés : le responsable de l'entreprise, les instances représentatives du personnel, le salarié et 

le médecin du travail. Ils peuvent demander l'aide de l'Agefiph à tout moment afin  qu'elle les conseille 

et les guide vers des partenaires spécialisés dans le maintien.  

Pr®server lõemploi du salari® dont le handicap sõaggrave ou survient permet ¨ lõentreprise de conserver 

les compétences de ce collaborateur  ; pour cela il faut  : 

- Repérer  au plus tôt les difficultés rencontrées par le salarié pour éviter son 

licenciement, voire anticiper lõarr°t maladie. Un signalement pr®coce permet de g®rer la 

situation plus sereinement.  

- Analyser la situation : descriptif du poste, nature de la restricti on dõaptitude formul®e 

par le médecin du travail et aspirations du salarié.  

- Identifier toutes les solutions possibles : maintien au même poste avec ou sans 

aménagement, reclassement interne sur un poste différent, changement 

dõ®tablissement. 

- Mettre en oeuv re la solution permettant le maintien durable du salari® dans lõentreprise, 

en agissant sur lõenvironnement de travail ou sur la qualification du salari®. 
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Nom 
SAMETH 

 
(Service dôAppui pour le Maintien dans lôEmploi des Travailleurs Handicap®s) 

 

Statut 

 

Un Service par département souvent rattaché à une association 
 

Quelques chiffres 

 

Quelques résultats 2005  
En 2005, 57 % des cas traités dans l'année ont abouti à un maintien dans l'emploi, 
soit 9 359 salariés maintenus dans l'emploi. Ces derniers sont maintenus en majorité 
au poste initial (65%), en contrat à durée indéterminée (95 %) et à temps plein (81 
%). Ils ont souvent conservé le même métier (73%), avec un niveau de qualification 
équivalent ou supérieur (98%). Dans le tiers des cas, le maintien a nécessité un 

aménagement de la situation de travail.  
 

Implantation 

 

Tout le territoire français 
 

Equipe 

 

118 ®quipes d®partementales sur lôensemble du territoire, financ®es par lôAgefiph 
 

Cibles 

 

Entreprises confrontées à un problème de maintien dans lôemploi dôun salari® d®j¨ 
reconnu handicapé ou à aptitude ou capacité professionnelle réduite pour lequel le 
statut de personne handicapée est en cours de reconnaissance. 
 

Missions 

 

¶ Trouver une solution de maintien dans lôentreprise quand appara´t une 
inadéquation entre le handicap et le poste de travail 

¶ Informer sur le maintien dans lôemploi : cadre juridique, aides mobilisables, 
dispositifs de formationé 

¶ Aider ¨ la mobilisation dôappuis techniques, administratifs ou financiers 
¶ Offrir un service dôing®nierie pour la recherche et la mise en îuvre de 

solutions : d®finir et proposer une solution de maintien dans lôentreprise ou ¨ 
défaut une solution externe, assurer une vigilance sur la situation de 
lôemployeur et du salari® sur le plan juridique 

 

Actions spécifiques 

 

Les équipes n'interviennent pas pour les projets de maintien dans l'emploi collectif, 
caractérisés par des transformations lourdes de process, des modifications de 
plusieurs postes de travail, un projet potentiellement onéreux. Pour ces projets, les 
entreprises doivent contacter directement l'Agefiph de leur région. 
 

Coordonnées 

 

Pour obtenir les coordonnées du service sur un département, se rendre sur le site de 
lôAgefiph 
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Nom 
Emergence 

 
Association Vivre 

 
 

Statut 

 

Association loi 1901 
 

Date de création 

 

Association dôEntraide VIVRE : 4 juillet 1945, reconnue dôutilit® publique le 3 f®vrier 
1955. 

Émergence : 1991 
 

Quelques chiffres 

 

Réseau « Vivre » : 250 professionnels sur 6 établissements. 
Plus de 1 400 personnes d'Ile de France accompagnées chaque année. 
 

Implantation 

 

Ile de France 
 

Equipe 

 

250 professionnels (psychologues, médecins, formateurs, administratifs, etc.) 
 

Partenaires 

 

Agefiph, PDITH, OPCA (Fongecif, Uniformation, ANFH), Conseil R®gional dôIle-de-
France, Fond Social Européen, Air France, Thalès, Hôpitaux de Paris, Sidaction, 
CEA, IBM, Groupe Accor, Ministère de la Justice, ANPE, RATP, etc. 
 

Cibles 

 

Personnes handicapées, jeunes ou adultes, travailleurs ou personnes en recherche 
dôemplois. Salari®s en difficult®s de santé. Les entreprises évoluantes. 
 

Missions 

 

Insertion professionnelle et int®gration sociale et professionnelle dôadultes et de 
jeunes en risque de désinsertion pour des raisons de santé et de difficultés sociales 
 

Actions spécifiques 

 
 

¶ Soins de réadaptation, adaptation sociale et professionnelle 
¶ Pré orientation, bilan 
¶ Préformation, formation professionnelle qualifiante et d'adaptation 
¶ Travail adapté : ESAT 
¶ Formation, insertion professionnelle 
¶ Conseil aux entreprises et prestations pour l'emploi des salariés ayant des 

difficultés de santé 
¶ Formation et sensibilisation du travail et du handicap à destination des 

encadrants ou des personnels dôaccueil 
 

Outils développés 

 

¶ Etablissement Vivre £mergence, sp®cialis®e dans lôorientation et lôaide ¨ 
lôinsertion professionnelle (bilans de compétence, orientation, formation, 
accompagnement 

¶ Actions sp®cifiques d®velopp®es avec les PDITH et lôAgefiph 
¶ Espace Dynamique dôInsertion 
 

Coordonnées 

 

37, rue Louise Weiss 
75013 Paris 
Tél.: 01 45 70 71 25 
Fax : 01 45 70 73 84 
emergence@vivre-asso.com 

 

 

mailto:emergence@vivre-asso.com
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Nom 
 

I.D. Ergonomie 

 

Statut 

 

£tablissement de lôassociation ARERAM (Association pour la R®®ducation des 
Enfants et la Réadaptation des Adultes en difficulté Médico-sociale), association loi 
1901 
 

Date de création 

 

1998 
 

Quelques chiffres 

 

 

Plus dôune centaine dôintervention par an : 117 entreprises en Ile de France 
concernées en 2007 pour 124 salariés en situation de handicap 
 
 

Implantation 
 

Paris 
 

Equipe 

 

8 personnes (dont 6 consultants ergonomes) 
 

Financement 

 

Agefiph et autres employeurs privés ou publics non ®ligibles au Fond de lôAGEFIPH 
 

Partenaires 

 

Cap Emploi, PDITH, Entreprises, Médecins du travail, etc. 
 

Cibles 

 

- Entreprises éligibles ou non au fonds de lôAgefiph 

- Personnes en difficultés professionnelles, reconnues « travailleurs 
handicapés » par la MDPH ou en cours de reconnaissance 

 

Missions 

 

Insertion et maintien dans lôemploi des personnes en situation de handicap dans le 
cadre de leur activité professionnelle par lôaménagement du poste de travail et 
accessibilité au poste de travail 
 

Actions spécifiques 

 

Prestations gratuites pour les entreprises éligibles au Fond de lôAGEFIPH : 
¶ Aide à la validation : examen rapide dôun projet dôam®nagement de poste de 

travail ou de sa r®alisation en vue dôune validation. Le cas ®ch®ant proposition 
dôam®lioration du projet 

¶ Expertise sur lôaccessibilit® : avis concernant les mesures dôaccessibilit® dôun 
ou plusieurs postes de travail ainsi que du site où ils se trouvent, 
préalablement ou cons®cutivement ¨ lôembauche dôune ou plusieurs 
personnes en situation de handicap 

¶ Recherche de solution : étude et recherche destinées à répondre à un 
aménagement de poste de travail dont le questionnement central est 
fortement impacté par des aspects liés aux aides techniques 

¶ Conduite de projet : étude et observations approfondies visant à aménager 
par des préconisations techniques et/ou organisationnelle le poste de travail 
dôune personne en situation de handicap 

¶ Accompagnement de projet dôentreprise : intervention à moyen terme visant à 
optimiser les conditions de mises en place et de suivi dôune politique de 
maintien dans lôemploi collectif. Les facteurs concern®s sont li®s ¨ 
lôorganisation, la pr®vention et la prise en charge dô®l®ments précurseurs ou 
déterminants de la situation de handicap dôun groupe de salari®s 

 

Coordonnées 

 

66 rue de Caumartin 
75009 Paris 
Tél. : 01 40 82 79 60 
01 40 82 79 61(fax) 
id-ergonomie@wanadoo.fr 
 

 

 

mailto:id-ergonomie@wanadoo.fr
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Nom  

Groupe ERGOGRAF  

Statut 

 

SARL 
 

Date de création 

 

1998 
 

Quelques chiffres 

 

Etudes, am®nagement et accompagnement dôune centaine de personnes 
handicap®es jusquô¨ juin 2008. 
 

Implantation 

 

3 antennes : Ile de France, Paca, Aquitaine, à partir desquelles nous travaillons 
sur le territoire national. 
 

Equipe 

 

7 professionnels travaillant en pluridisciplinarité. Compétences : IPRP, 
ergonomie, ergométrie, psychologie cognitive et sociale, sophrologie, 
kinésithérapie et ostéopathie, médecine chinoise, informatique. 
 

Partenaires 

 

ETRE,  Radio VIVRE FM 93 
 

Cibles 

 

Toute entreprise, privée ou publiques collectivité, administration ou association. 
 

Missions 

 

Etudier les situations de travail (ergonomie, ergométrie, accessibilité, modes 
opératoires, psycho cognitif, psycho social, interface homme-machine). Proposer 
des solutions matérielles, pédagogiques et informatiques reconnues dans le 
monde de la prévention des risques professionnels et des personnes 
handicapées. 
 

Actions spécifiques 

 

¶ Cabinet Erghom : études et propositions dans la compensation et le 
soulagement du handicap, lôaccessibilit®. 

¶ Ergograf Innovation : création de solutions ergonomiques (logiciels, outils de 
travail, méthodologies, formations, é). 

¶ Formergo : centre de formation appliquée en ergonomie. 
¶ Equipergo : commercialisation de matériel ergonomique de référence. 
¶ www.boutique-ergonomie.com : boutique en ligne pédagogique de solutions 

ergonomiques. 
 

Outils spécifiques 

 

Plusieurs logiciels dont le logiciel Ergométrix (mesure et comparaison des 
pressions et des efforts du corps humain dans les situations de travail). 
 

Coordonnées 

 

Le Paloumé 
6, avenue Jeanne dôAlbret 
64150 Mourenx 
Tél. : 05 59 71 73 85 
Fax : 05 59 71 69 35 

 

http://www.erghom.com/
http://www.ergograf.com/
http://www.formergo.com/
http://www.equipergo.com/
http://www.boutique-ergonomie.com/
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Structures protégées  
 

Sous- traiter avec le secteur protégé ou adapté est une des modalités permettant de répondre à 

lõobligation dõemploi. La loi du 10 juillet 1987, confort®e par celle du 11 f®vrier 2005, pr®voit en effet 

que les entreprises de 20 salariés et plus peuvent satisfaire jusqu'à 50% de leur obligation d'emploi de 

personnes handicapées en passant des contrats d e sous - traitance avec les entreprises des secteurs 

protégé et adapté.  

La spécificité des établissements des secteurs protégé et adapté est d'employer une grande majorité 

de personnes handicapées. On distingue ainsi :  

-  Le secteur protégé qu i comprend les é tablissements et  services d'aide par le travail (ESAT 

anciennement appelés CAT) et les centres de distribution de travail à domicile. Ils accueillent des 

personnes lourdement handicapées. Il existe actuellement en France 1 461 structures de ce type 

employa nt plus de 10  000 personnes handicapées.  

-  Les entreprises adaptées (EA anciennement appelés Ateliers Protégés) qui emploient au moins 80% 

de personnes handicapées. On compte 504 entreprises adaptées qui emploient un peu plus de 20 000 

personnes handicapée s. 

Les ®tablissements des secteurs adapt® et prot®g® travaillent dans de nombreux domaines dõactivit®, 

de la restauration ¨ la logistique en passant par lõinformatique et la production industrielle. Vous 

pouvez les mobiliser de différentes manières :  

-  Contrats de fournitures  : pour du mobilier et du matériel de bureau, des objets 

publicitaires, des articles de papeterie, des produits dõemballage, du mat®riel ®lectrique 

(câblerie) etc.  

-  Contrats de sous - traitance  : vous pouvez confier aux ESAT et aux Ent reprises Adaptées des 

travaux de toutes natures. Ils seront effectués par des salariés de ces établissements dans un 

souci de respect de la qualité et des délais prévus lors de la signature du contrat 

(conditionnement, préparation de repas, mise sous plis etc.).  

-  Mise à disposition de personnel  : Dans le cadre dõun contrat de d®tachement, un ou 

plusieurs salariés handicapés peuvent intervenir ponctuellement ou régulièrement dans votre 

entreprise. Ils sont encadr®s par du personnel de leur ®tablissement dõorigine auquel ils 

restent attachés. Certaines entreprises accueillent par exemple sur site de petites équipes 

pour des opérations de tri, de conditionnement, de manutention, de préparation de 

commandes.  
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Comment convertir le montant dõun contrat en nombre d'unités bénéficiaires ?  

Pour obtenir le nombre dõunit®s b®n®ficiaires correspondant au montant dõun contrat de fournitures, 

de travaux ou de prestations avec un établissement du secteur protégé ou adapté, vous devez 

appliquer la formule suivante :  

¶ [Prix HT du contrat] ð [coût des matières premières, produits, matériaux, consommations 

et des frais de vente] / (2 000 x taux horaire du SMIC)  

¶ Pour la mise à disposition de personnel, la formule est la suivante :  

[Prix HT du contrat] ð [coût des matières prem ières, produits, matériaux, consommations 

et des frais de vente] / (1 600 x taux horaire du SMIC)   
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Nom 
GESAT 

 
(Groupement National des Etablissements et Services dôAide par le Travail)  

Statut 

 

Association 
 

Date de création 

 

1983 
 

Quelques chiffres 

 

1400 ESAT et 600 EA référencés représentant 135 000 travailleurs handicapés 
15 délégués régionaux 
17 grandes entreprises partenaires 
 

Implantation 

 

Tout le territoire français 
 

Equipe 

 

Président : Patrick CLEMENDOT - Directeur de deux ESAT situés dans les 
Hauts-de-Seine 
5 salariés permanents 
 

Partenaires 

 

Air France, Areva, le Crédit Agricole, BNP Paribas, Groupe Banque  Populaire, 
Capgemini, Dassault Systèmes, EDF, France Telecom, Gaz de France, LCL, 
METRO, SFR, SPIE Batignolles, Société Générale, THALES, l'UNEDIC et 
UNILOG 
 

Cibles 

 

Entreprises, établissements du secteur protégé et adapté et les collectivités 
 

Missions 

 

Faire lôinterface entre les entreprises ou le secteur public et les ®tablissements du 
secteur protégé et adapté pour favoriser  des partenariats  
 

Actions spécifiques 

 
 

¶ Permettre aux entreprises et au secteur public de réaliser leurs objectifs 
de sous-traitance (jusquô¨ 50 % de lô®quivalent de lôobligation dôemploi) 
dans un esprit de responsabilité sociale 

¶ Permettre aux ESAT et EA de réaliser des travaux de sous-traitance à 
r®elle valeur ajout®e p®dagogique pour favoriser lôinsertion professionnelle 
des travailleurs handicap®s quôils accueillent 

 
 

Outils développés 

 

¶ Le Réseau Gesat a créé la première et unique base de données qualifiée 
pour identifier rapidement l'offre du secteur protégé et adapté sur 
l'ensemble du territoire français. 2000 établissements rassemblant 135 
000 travailleurs handicapés ont été référencés. 

¶ Le réseau Gesat accueille également sur son site un espace pour que les 
entreprises et le secteur public déposent des appels à projets consultés 
par les professionnels du secteur 

¶ Newsletters ¨ destination des directeurs dô®tablissements, des entreprises 
et des institutions 

 

Coordonnées 

 

89 rue Veuve Lacroix 
92000 Nanterre 
Tél. : 01 46 49 53 15 ou 01 48 07 07 99 
contact@reseau-gesat.com 
www.reseau-gesat.com 

 
 

 

mailto:contact@reseau-gesat.com
http://www.reseau-gesat.com/
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Nom 
 

UNEA 
 

(Union Nationale des Entreprises Adaptées)  

Statut 

 

Association 
 

Date de création 

 

1987 
 

Quelques chiffres 

 

340 entreprises adapt®es repr®sent®es par lôUNEA, sur 560 (en 2005) 
20 000 travailleurs handicapés 
60% des entreprises adaptées françaises 
 

Implantation 

 

Tout le territoire français 
 

Equipe 

 

Président : Guy Lacam 
6 salariés permanents 
 

Cibles Entreprises 

Missions 

 

LôUNEA est un relais central entre les entreprises de plus de 20 salari®s et les 
Entreprises Adaptées : 

- Elle sôimplique aupr¯s des entreprises pour communiquer sur la capacit® et 
la dimension économique des EA et surtout faciliter la mise en relation 
commerciale 

- Elle participe au soutien des entreprises ¨ remplir leur obligation dôemploi via 
la sous-traitance auprès du secteur adapté 

- Elle favorise la création et le développement des entreprises adaptées 
 

Actions 
spécifiques 

 

Professionnalisation des dirigeants, cr®ateurs et personnels dôencadrement des 
EA 
 

Coordonnées 

 

16 rue Martel 
75010 Paris 
Tél. : 01.43.22.04.42 
info@unea-asso.com 

 

mailto:info@unea-asso.com
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Acteurs p ermettant de déduire certaines dépenses  
 

Afin dõencourager les entreprises ¨ prendre des initiatives pour favoriser lõaccueil, lõinsertion ou le 

maintien dans lõemploi des travailleurs handicap®s au sein de lõentreprise ou lõacc¯s ¨ la vie 

professionnelle de travailleurs handicapés, certaines dépenses spécifiques,  consenties au - delà des 

obligations l®gales, peuvent ®galement °tre d®duites du montant de la contribution, si elles nõont d®j¨ 

pas fait lõobjet dõaides de la part de lõAgefiph. 

Elles portent notam ment sur  :  

- La r®alisation de travaux facilitant lõaccessibilit® des salariés à mobilité réduite,  

- La mise en place de transport adapt® ou dõaides au logement pour des salari®s 

handicapés , 

- La conception de mat®riel ou dõaides techniques, 

- La sensibilisation du personnel ¨ lõaccueil de collègues handicapés,  

- Des actions de formation professionnelle  au- del¨ de lõobligation l®gale, 

- Des partenariats avec le secteur associatif.  

 

Ces d®penses ne peuvent d®passer 10% de la contribution ¨ lõAgefiph et ne sont pas cumulables avec 

les aides de lõAgefiph visant le m°me objet. 
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 Cabinets de conseil  

 

 

La loi du 11 f®vrier 2005 sõest accompagn®e de lõapparition de nombreux cabinets de conseil (hors 

association) sur le champ du handicap, qui proposent un certain nombre de p restations aux 

entreprises dans le cadre de leur obligation dõemploi. Face ¨ cette multiplicit® de prestataires 

proposant une offre extr°mement h®t®rog¯ne, il convient donc dõ°tre vigilant dans lõ®laboration du 

cahier des charges. Il est important de bien pr®parer et affiner le cahier des charges afin dõavoir une 

prestation r®pondant au plus pr¯s du besoin de lõentreprise. 

 

Comme, il est tr¯s difficile, pour des raisons dõexhaustivit® et dõobjectivit®, de proposer aux 

entreprises une liste complète des pres tataires existants sur le marché, il nous a semblé plus pertinent 

dõ®mettre des recommandations ¨ la construction du cahier des charges ainsi que de pr®senter 

quelques cabinets de conseils recommandés par les entreprises adhérentes de  notre association.  

 

Le cahier des charges  

1.  Identifier précisément les besoins  

Il est important dõ®tablir un cahier des charges comportant les besoins pr®cis de lõentreprise 

en r®ponse aux enjeux de lõentreprise. Il faut veiller ¨ ne pas se laisser attirer par les multiples 

services proposés.  

 

2.  Recontextualiser la demande dans le cadre de lõentreprise 

Il est n®cessaire de sp®cifier le contexte de lõentreprise en mati¯re de handicap : historique de 

la contribution, impact de la loi 2005, situation de lõentreprise sur les diff®rentes réponses 

existantes ¨ lõobligation dõemploi (recrutement, maintien, financement, sous- traitance, 

dépenses déductibles) . 

 

3.  D®finir en amont les champs dõintervention demand®s aux prestataires 

La prestation peut porter sur un champ précis de la politique de  lõentreprise (condition de 

faisabilit®, signature dõune convention ou dõun accord, process de recrutement, analyse des 

situations de maintien, etc.). Ces champs doivent être spécifiés.  

 

4.  D®finir un calendrier, en y pr®cisant la date butoir dõintervention 

 

5.  Pr®ciser les diff®rents crit¯res attendus pour chaque r®ponse dans lõappel dõoffre  

Il est important que dans lõappel dõoffre, lõentreprise puisse identifier des intervenants (profils, 

r®f®rences...) et les modalit®s dõintervention (interview, entretien qualitatif, questionnaire, 

etc.). Il faut aussi que lõentreprise sõassure que les prestataires soient en relation avec les 

différents acteurs du champ du handicap.  

 

6.  Formaliser la demande  

Une demande formalisée amène normalement une réponse claire et précise du prestataire, 

sans cela le niveau de prestation tend généralement à être moyen.  
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7.  Une proposition r®pondant aux enjeux propres de lõentreprise 

Il est essentiel que la proposition dõintervention prenne r®ellement en compte les enjeux de 

lõentreprise. La proposition doit donc °tre personnalis®e ¨ lõentreprise et ne pas °tre 

simplement standard.  
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Nom Ariane Conseil 

 

Statut 

 

SARL 
 

Date de création 

 

1991 
 

Quelques 
références 

 

Air Liquide, STMI, Oracle France, GMF Assurances, groupe Carrefour, Monoprix, 
Fédération du Commerce et de la Distribution, AFNOR, Crit Intérim, SNCF, 
Aéroports de Paris, Conseil Régional Ile de France 
 

Implantation 

 

Paris, Lyon, Strasbourg - Champ dôintervention : national 
 

Equipe 

 

11 consultants dont 2 consultants-ergonomes, une assistante 
 

Cibles 

 

Grands comptes relevant du secteur privé 

Etablissements du secteur hospitalier et médico-social 

Institutions relevant de la fonction publique 
 

Missions 

 

- Accompagnement de démarches en faveur des personnes handicapées : 

Recrutement et int®gration, maintien dans lôemploi, accueil, accessibilit®, 
collaboration avec le secteur protégé  

- Strat®gie et mise en îuvre de projets de changement :  

Organisation, qualité, management, prévention des risques professionnels 

- Formation intra et interentreprises  

Accueil et emploi des personnes handicapées, piloter et animer la mission 
Handicap,  ergonomie et situations de travail, conduite dôune démarche 
qualité 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ Conduite de projet, accompagnement des chargés de mission Handicap 
¶ Diagnostic-conseil sur lôemploi des personnes handicap®es, diagnostic 
dôaccessibilit® aux personnes en situation de handicap 

¶ Études ergonomiques des situations de travail 
¶ Montage dôactions de sensibilisation et de formation : acteurs RH, 

managers, équipes, Instances Représentatives du Personnel 
¶ Conception rédactionnelle et création de supports de communication 

(plaquettes, vidéos, sites internet / intranet)  
¶ Accompagnement des démarches de certification et élaboration de projets 
dô®tablissements dans le secteur de la santé et du médico-social 

 

Outils développés 

 

Prestations pouvant faire lôobjet dôun financement par lôAgefiph ou dôune prise en 
charge budg®taire dans le cadre dôun accord : 

¶ Grilles dôanalyse de compatibilit® et de comp®tence 
¶ Grilles dô®valuation de la pénibilité 
¶ Tableaux de bord, outils dô®valuation 
¶ Grille dôanalyse de lôaccessibilit® par rapport aux différents types de 

handicap 
¶ Guides à usage des diff®rents acteurs de lôemploi 
¶ Outils dôaide au recrutement, outil de suivi des collaborateurs handicapés 
 

Coordonnées 

 

Tour de lôhorloge 
4, place Louis Armand 
75603 PARIS cedex 12 

 

 

8, rue Joseph Cugnot 
38307 BOURGOIN-JALLIEU cedex04 
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01 72 76 26 80 
01 72 76 25 99 (fax) 

74 28 88 64 
04 74 93 40 78 (fax) 

 ariane@arianeconseil.fr 

www.arianeconseil.fr 
 

 

mailto:ariane@arianeconseil.fr
http://www.arianeconseil.fr/
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Nom ATALAN 

 

Statut 
 

SARL 
 

Date de création 
 

2002 

Quelques 
références 

 
Alcatel Lucent, Areva, Cadremploi, Centre des monuments nationaux, Groupe 
Carrefour, Club Med, Dassault Systemes, EDF, Euriware, Gaz de France, Groupe 
Generali, Hanploi, Infomobi, La Poste, Lafarge, Leroy Merlin, LVMH, Siemens, 
Sogeti, SNCF, Télécom Paris Tech, Comité départemental du tourisme du Finistère 
Total, Valtech  
 

Implantation 
 

France 
 

Partenaires 
 

AccessiWeb, Ecole nationale Supérieure de télécommunications, Hanploi, Vocalisis 
 

Missions 

 

Atalan est une société de conseil spécialisée sur l'accessibilité du web et la prise en 
compte du handicap. Atalan fournit lôassistance n®cessaire pour que lôaccessibilit® du 
web sôinscrive durablement et naturellement dans les entreprises.  
 

Cette assistance prend les formes suivantes : 

¶ Présentation du contexte et des enjeux, conseil et veille stratégique, 

sensibilisation ¨ lôaccessibilit® 
¶ Transfert de compétences et formations 
¶ Etudes et audits dôaccessibilit® 
¶ Evaluation et aide au choix dôoutils logiciels (CMS, ®diteurs html, outils de 
vocalisation, de personnalisationé) 

¶ Conseil et assistance technique sur les projets web (assistance à maîtrise 
dôouvrage et assistance ¨ ma´trise dôîuvre) 

¶ Communication interne et conduite de changement 
¶ Valorisation et communication externe (mobilisation, valorisation de la 
d®marche accessibilit®é) 

¶ Tests dôaccessibilit® avec des internautes handicap®s 
 

Coordonnées 

 

Personne contact : Sylvie Goldfain 
Tél : 01 45 26 77 89 
sgoldfain@atalan.fr 
www.atalan.fr 

 

 

http://www.atalan.fr/
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Nom Atouts & Handicap 

 
 

Statut 
 

SARL 
 

Date de création 
 

2007 
 

Quelques 
références 

 

Société Générale, La Redoute, Redcats, Cci Lille, Boucheron, Gucci , Yves Saint 
Laurent 
 

Implantation 
 

Paris, Lille, Valenciennes  
 

Equipe 
 

3 personnes 
 

Partenaires 

 

HORIZON 2000, URBILOG 
 

Cibles 

 

DRH, Direction RSE, Mission Handicap des entreprises, Mission Handicap des  
administrations 
 

Missions 

 

- Définition de la stratégie handicap 

- Diagnostic sur la mise en place dôune politique handicap 

- Elaboration des plans dôactions avec les ®quipes 

- Diagnostic de pr®vention et de gestion de lôinaptitude 

- D®finition et mise en îuvre de la strat®gie dôachat avec le secteur prot®g® 
 

Actions 
spécifiques 

 

¶ D®finition de la vision dôentreprise sur le handicap avec le comité de 
direction 

¶ Construction de plans dôactions en impliquant les équipes lors de la phase 
de diagnostic par la mise en îuvre de tables rondes 

¶ Enquête quantitative « 10 minutes pour un autre regard » pour impliquer 
le management 

¶ Benchmark sur les politiques handicap du secteur bancaire ou de la 
distribution 

¶ Forum de sensibilisation sur le handicap 
 

Outils développés 

 

¶ Rétroplanning mission handicap 
¶ Séminaire de team-building des équipes mission handicap 
¶ Enquête quantitative « 10 minutes pour un autre regard » pour impliquer 

le management 
¶ Analyse des achats et des pistes de développement avec le secteur 

protégé 
 

Coordonnées 

 

Atouts & Handicap 
23 bis rue du Long Pot 
59 800 Lille 
scresson@atouts-handicap.com 
06 70 06 33 62 

 

 

 

mailto:scresson@atouts-handicap.com
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Nom Diversity Source Manager 

 

Statut 

 

SARL 
 

Date de création 

 

2004 
 

Implantation 

 

Paris  
Champ dôintervention national 
 

Equipe 

 

5 consultants dont un consultant Mission Handicap et une assistante 
 

Partenaires 

 

Agefiph, MEDEF 75, CAP EMPLOI, LôADAPT, PDITH 94, PDITH 77, CGPME 94 
 

Financement 

 

Conventions et honoraires 
 

Quelques 
références 

 

Capgemini, CGPME IDF, Microsoft, ACFCI, LôOr®al, Comptoir G®n®ral du Ressort, 
Mairie dôOrsay, Ville de Fontenay-sous-Bois, Inéo - Groupe SUEZ, Trailigaz - Groupe 
Veolia, Nouvelles Frontières 
 

Cibles 

 

Grandes entreprises et PME/PMI du secteur privé 
Collectivités territoriales 
Structures du secteur public 
 

Missions 

 

Cabinet conseil RH ayant développé une offre complète, stratégique et transversale 
autour de la diversité : conseil, formation, sensibilisation, recrutement, coaching, é 
 

Actions 
spécifiques 

 

Conseil 
¶ Accompagnement des entreprises sur la thématique du handicap et de la 

diversité : diagnostic ïconseil 
¶ D®finition et mise en îuvre dôun plan dôactions sp®cifique 
¶ Suivi de préconisations personnalisées, accompagnement dans le montage 

financier (aides et financements) 
¶ Adaptation des procédures RH, conception des outils 
 

 

Formation  
¶ Conception et animation de modules de formation et de sensibilisation au 

handicap et à la diversité : dirigeants, managers opérationnels, RH, 
collaborateurs 

 

Recrutement 
¶ Gestion inclusive de la diversité grâce à la mixité des profils et la 

complémentarité des talents 
¶ Etude de poste et accessibilité : détermination des contraintes de chaque 

fonction 
¶ Identification, sélection et suivi de candidats en liaison avec les organismes 

spécialisés  
 

Coaching 
¶ Aide ¨ lôint®gration dôun nouveau collaborateur (diversit® / handicap) 
¶ Préparation des équipes 
 

Outils 
développés 

 

Conception, r®alisation et mise en îuvre : 
¶ Tableaux dôanalyse et de synth¯se des donn®es sociales 
¶ Outils de pilotage intégrés dans le reporting mensuel du comité de direction 
¶ Module de formation des managers : piloter une équipe valides / handicapés 

 




